
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEJOUR AIDE SIMPLE DU CSE – du samedi 05 au samedi 12 février 2022. 

Transfert aller / retour en bus depuis le parking du C.E. à Hagondange. 
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Un savoir-faire 
 

Depuis 75 ans, Touristra Vacances gère et anime des villages de 

vacances en France, copropriétés de 280 comités d'entreprise et 

collectivités, qui lui accordent toute leur confiance. 

 
Les ressources dégagées par les villages sont réinvesties dans 

l'amélioration de leur équipement au bénéfice de tous les 

vacanciers. Nous mettons ce savoir-faire et ces prestations de 

qualité au service de vos groupes. 

 

 

Une politique sociale qui favorise 

la qualité des prestations 
 

Touristra Vacances dispose de sa propre structure de formation 

qualifiante« Parcours & Passerelles» dans tous les secteurs 

d'activité. 

 
Pour le personnel saisonnier:repas, hébergement et transport 

pris en charge. 2 jours de repos 1semaine (la convention 

collective n'en prévoit qu'1,5).Mutuelle de santé prise en charge 

et maintenue pendant l'intersaison.Animateurs sur les clubs à 

l'étranger sous contrat français. 

Des pratiques appréciées et plébiscitées par les équipes, les 

collectivités partenaires et les vacanciers. 

 
 

Pour un tourisme durable et 

Solidaire
 

 
 
 
 
 

·"aisons 
DURABLES 

 
 
Touristra Vacances s'engage dans sa charte des 

Saisons Durables et revisite ses activités, ses 

métiers et ses pratiques, ainsi que leur impact 

sur l'économie,le social et l'environnement. 

 

•    Hébergement:économie d'énergie, recyclage, tri sélectif... 

•    Restauration: achat de produits frais à des producteurs 

locaux, soutien au commerce équitable. 

•   Animation:forums,expositions et activités de sensibilisation 

 

CHÈQUE-VACANCES  

 
 
 
 

SERVICE BILLETTERIE 
 

Pour tous vos besoins de transports (train,avion, 

autocar,bateaux...) notre équipe du service 

billetterie est à votre disposition. 

Tél. :01 55 82 80 54 / 80 51 

montreui1@touristravacances.com 

 

 

europ 
assistance 

 

Pour les vacanciers, une assurance avantageuse: 
J'assurance annulation interruption de séjour, 
souscrite auprès d'Europ Assistance par 
l'intermédiaire du Cabinet Assurinco sous le contrat 

no 53 789 674. Conditionsetgarantiessurdemande. 

mailto:montreui1@touristravacances.com


 
 

 

 

 

 
 
 

L E  P R I X  C O M P R E N D 
▪      Le transport aller et retour en autocar grand tourisme, au départ du parking du C.E. à Hagondange/Risoul 
village  «  Leo Lagrange  », 

       ▪  Le logement en chambre double, 
▪ La pension complète sous forme de buffets, vin en carafe compris aux repas, du dîner du 1er jour au 

petit-déjeuner du dernier jour, 
▪ Le linge de toilette fourni (1 serviette et 1 drap de bain par personne), 
▪ L’animation de journée et de soirée, 
▪ L’animation enfants + l’accompagnement aux cours de ski (non  i nc lus )  toute la saison, 
▪ La taxe de séjour,  
▪ Les frais de dossier, 
▪ L’assurance assistance-rapatriement, avec garanties Covid, 
▪ L’assurance annulation/interruption de séjour) avec garanties Covid – tarif 2021, à titre indicatif 

 

LE  P R I X  N E  C O M P R E N D  P A S 
▪ Toutes les activités liées au ski remontées mécaniques, location de matériel, inscription aux cours de ski.  

 

A savoir : le séjour ne comprend pas les activités liées au ski néanmoins, afin de permettre aux familles de les découvrir, 

une aide par personne est mise en place pour celles et ceux qui n’en ont jamais profité à hauteur de 50 %, plafonnée  

à 150 € sur le montant cumulable des cours, remontées mécaniques, location du matériel… Aide versée sur présentation 

des factures nominatives détaillées et acquittées.  

Ces activités seront à réserver et à gérer par vos soins. 

 

Le supplément chambre individuelle de 193 € / 96 € (50% aide) pour les célibataires actifs. 
 
 Les chambres sont disponibles à partir de 17 h le jour d’arrivée et à libérer avant 10 heures 
le jour du départ. 

 
Inscription : 
Bulletin d'inscription à récupérer à l 'accueil du C.E. ou à éditer en ligne (en bas de page). 
Inscription à l'accueil du service des activités sociales jusqu'au 29 septembre 2021 inclus par le dépôt des documents 
suivants : 

• le bulletin d'inscription dûment complété, 

• l'avis d'imposition 2021, sur les revenus 2020, 

• un acompte de  181 € par adulte (à votre demande, possibilité de faire un chèque par participant avec étalement des 
retraits). 

 
Une priorité sera donnée aux personnes n'ayant pas bénéficié d'un voyage en 2020 voire 2019 ou d'une autre aide 
du C.E. 
 
Formalités : 
Carte nationale d'identité,  
Pass sanitaire à ce jour. 

 Nous n’avons pas connaissance à ce jour, des mesures sanitaires exactes qui devront être appliquées et qui 
peuvent évoluer, elles vous seront précisées ultérieurement. Il est de la responsabilité de chacun de les respecter 
et de se munir des éléments qui pourront être demandés (à ce jour : pass sanitaire). Le défaut de présentation de 
ces éléments ne pourra être considéré comme un motif valable d’annulation et les frais et tarifs sans aide vous 
seront facturés. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
RAPPEL : 
 
* Règles de cumul : 
  
--> Les enfants à charge pourront bénéficier de l'aide pour deux activités par an parmi : un voyage "aide simple", une colo 
hiver, une colo été, des vacances familiales de 14 jours maxi. S'ils bénéficient d'un voyage "aide double", ils n'auront plus 
droit à une autre activité pour l'année considérée. 
A savoir : les séjours scolaires ainsi que les centres aérés ne rentrent pas dans les critères de cumul 
 
--> Les adultes auront le droit à l'aide pour : 

Un voyage "aide simple" cumulé avec l'aide aux vacances de 14 jours ou un voyage "aide double". Si les familles ne 
bénéficient d'aucune de ces aides, elles peuvent prétendre aux chèques abondés. 
  
Les sorties de type culture - sport - loisirs, dont l'aide est attribuée forfaitairement, ne rentrent pas dans ces critères de 
cumul. 
  
* En cas d’annulation : 
les séjours proposés par le C.E. comprennent obligatoirement une assurance annulation et les conditions prévues par 
l’organisme sont appliquées. Il restera à votre charge les éventuels frais de dossier et dans tous les cas, la valeur de 
l'assurance annulation. 
Néanmoins, dans le cas où le motif de l’annulation n’est pas considéré par l’assureur, le montant des frais 
vous sera facturé intégralement (sans aide déduite) selon l’échéancier des conditions générales de vente 
correspondant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Information Covid-19  : nos villages vacances ont mis en place les mesures sanitaires qui s’imposent afin 
de vous permettre un séjour en toute sécurité. A ce titre, l’accès à certains services et installations est 

susceptible d’être impacté. En fonction de l’établissement, certaines prestations pourront être fournies en 
totalité, en partie seulement, ou non disponibles (selon l’évolution des contraintes sanitaires du moment). 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


